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 n° 94 365 du 21 décembre 2012 
dans l’affaire X / I 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 30 juillet 2012, par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de « la décision du 28/11/12011 en vertu de l’article 39/56 et s. de la loi du 

15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers telle que 

modifié par la loi du 15/09/2006 », prise le 28 novembre 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 14 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 1
er

 octobre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H.-P. R. MUKENDI KABONGO KOKOLO loco Me C. KAYEMBE 

MBAYI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et S. 

MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante a été mise en possession d’une carte de séjour (carte F) en sa qualité de  

conjointe d’un ressortissant belge en date du 3 décembre 2009. 

 

1.2. Le couple se sépare et le 17 novembre 2011, Monsieur D. O. introduit une demande de divorce. 

 

1.3. Le 28 novembre 2012, la partie défenderesse prend une décision mettant fin au droit de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire à l’encontre de la partie requérante, laquelle lui est 

notifiée le 28 juin 2012. 

 

1.4. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« Le 3 décembre 2009, une carte de séjour (carte F n° xxxxxxxxxx) en tant que membre de la famille 

d'un citoyen de l’Union a été délivrée à l'intéressée en tant que conjoint. 

Cependant le 23 juin 2010, l'intéressée se sépare de son époux, date à laquelle Madame Diallo a quitté 

le territoire Belge pour se rendre au Sénégal (cf. TI 026 du RN signalant une absence 

temporaire pour le Sénégal. 

Considérant qu'après une séparation de plus d’une année Monsieur D. O., a demandé que soit 

prononcé le divorce pour désunion irrémédiable. 

Considérant dès lors qu’il n'y a plus de cellule familiale entre l’intéressée et son époux, Monsieur D. O. 

qui lui ouvrait le droit au séjour dans le cadre du regroupement familial. 

L’ensemble de ces éléments permettent donc de conclure que les conditions mises au séjour de 

l'intéressée dans le cadre du regroupement familial ne sont plus réunies. 

Considérant enfin que la durée de séjour dans le royaume ne permet pas de parler d'intégration sociale 

et culturelle. L'intéressé, n'a par ailleurs fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de 

son âge, de sa situation économique ou de son état de santé ». 

 

2. Question préalable 
 
2.1. En termes de requête, la partie requérante sollicite notamment la suspension de la décision 
attaquée.  
 
2.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la Loi, dispose :  
 
«§1er. Sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de 
manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours [en annulation] 
introduit contre les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et de telles mesures ne 
peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 
Les décisions visées à l’alinéa 1er sont :  
[…]  
7° […] toute décision mettant fin au séjour d’un citoyen de l’Union ou d’un membre de sa famille visé à 
l’article 40bis;  
8° toute décision de refus de reconnaissance du droit de séjour d’un étranger visé à l’article 40ter ; […]». 

 

2.3. Force est de constater que la décision contestée constitue une décision mettant fin au droit de 

séjour telle que visée par ledit article 39/79, §1er, alinéa 2. Il en résulte que le recours en annulation 

introduit par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué est assorti d’un effet suspensif 

automatique, de sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par la contrainte. En conséquence, il y a 

lieu, au vu de ce qui précède, de constater que la partie requérante n'a pas d’intérêt à la demande de 

suspension de l'exécution de la décision attaquée qu’elle formule en termes de recours et que cette 

demande est irrecevable. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». Elle fait valoir 

également la violation « du principe de bonne administration, du principe de droit selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la 

cause ». Elle invoque enfin « l’excès de pouvoir et l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

La partie requérante fait valoir que « le lien du mariage lui a permis de s’intégrer sur tous les plans » « la 

Belgique est devenue son centre d’intérêt affectif, socio-économique et culturel » et produit en annexe 

de son recours une série de documents en lien avec sa situation professionnelle afin d’illustrer son 

constat. Elle estime « que l’administration aurait dû prendre en compte le temps passé ensemble depuis 

la demande de regroupement familial mais également le temps passé ensemble avant une telle 

demande » et que « la relation a pris fin non pas à cause d’elle mais à cause de son ex-mari, que cela 

la lave de tout soupçon, l’esprit de la loi est de lutter contre les relations fictives qui ne sont nouées que 

dans un seul but, celui d’obtenir un séjour, ce qui n’est pas le cas en l’espèce ». 

 

 

 

4. Discussion 
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4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’excès de pouvoir ne constitue pas un fondement 
d’annulation mais une cause générique d’annulation (article 39/2 de la loi). Il ne s’agit donc pas d’un 
moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de cette même loi (dans le même sens : Conseil d’Etat, arrêt n° 
144.164 du 4 mai 2005). Ce moyen est dès lors irrecevable 

 
4.2. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, sur la 
base duquel la partie requérante avait introduit sa demande de carte de séjour de membre de la famille 
d’un citoyen de l’Union européenne, en faisant valoir sa qualité de conjointe de Belge, ne reconnait 
formellement un droit de séjour au membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne ou d’un 
Belge que dans la mesure où ledit membre de la famille «accompagne » ou « rejoint » ledit citoyen de 
l’Union européenne ou ledit Belge.  

 
En application de l’article 42quater, § 1er, alinéa 1er, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil 
rappelle qu’il peut être mis fin au droit de séjour du membre de la famille d’un Belge durant les trois 
premières années de son séjour en cette qualité, lorsque le mariage entre les membres de la famille 
concernés est dissous sauf si, le cas échéant, l’intéressé se trouve dans un des cas prévus au § 4 de 
cette même disposition. Il rappelle également qu’aux termes du dernier alinéa de ladite disposition, le 
Ministre ou son délégué devra tenir compte, lors de sa décision de mettre fin au séjour, « de la durée du 
séjour de l’intéressé dans le royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et 
économique, de son intégration sociale et culturelle et de l’intensité de ses liens avec son pays 
d’origine».  
 
Il rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, 

dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 

147.344).  

 

4.3. En l’occurrence, le Conseil observe, à la lecture de la décision attaquée, qu’après avoir constaté la 
séparation des époux, élément qui n’est pas contesté en termes de requête, la partie défenderesse s’est 
prononcé sur « les facteurs d’intégration, de santé, d’âge et de durée de séjour », visés à l’article 42 
quater, § 1er , dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980 et a notamment considéré que « la durée 
de séjour dans le royaume ne permet pas de parler d’intégration sociale et culturelle. L’intéressée n’a 
par ailleurs fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de son âge, de sa situation 
économique ou de son état de santé ».  
 
Le Conseil observe que la décision querellée est suffisamment et valablement motivée par le constat 
qu’au moment où l’acte attaqué a été pris, la partie requérante n’entretenait pas ou plus une vie 
conjugale ou familiale effective avec son conjoint belge rejoint et que l’examen des autres éléments de 
sa situation, connus de la partie défenderesse, ne permettait pas de conclure au maintien de son droit 
de séjour, nonobstant la dissolution de leur mariage. 
 
4.4. L’argumentation développée en termes de requête n’est pas de nature à énerver ce constat. 
 
4.4.1. S’agissant des documents apportés en termes de requête par le biais desquels la partie 
requérante s’efforce de démontrer son intégration socio-économique et culturelle, le Conseil estime que 
dans la mesure où ces éléments n’avaient été communiqués à la partie défenderesse en temps utiles, 
ils ne sauraient être pris en considération en vue d’apprécier la légalité de la décision entreprise, ceci en 
vertu de la jurisprudence administrative constante qui considère qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce 
contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, 
notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002).  
 
 
 
4.4.2. Concernant l’argument selon lequel « l’administration aurait dû prendre en compte le temps passé 

ensemble depuis la demande de regroupement familial mais également le temps passé ensemble avant 

une telle demande », le Conseil ne saurait y avoir égard dans le cadre du présent contrôle de légalité 

dans la mesure où, selon les termes de l’article 42quater de la loi, durant les trois premières années de 
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leur séjour en tant que membre de la famille du citoyen de l'Union, le ministre ou son délégué peut 

mettre fin au droit de séjour de l’époux d'un citoyen de l'Union qui n’est pas lui-même citoyen de l'Union, 

notamment dans le cas où il y eu séparation. Dès lors qu’il n’est pas utilement contesté que la partie 

requérante relève de cette hypothèse, le Conseil n’aperçoit pas en quoi le temps passé avec son époux 

avant et après son autorisation au séjour dans le cadre du regroupement familial serait de nature à 

remettre en cause le constat selon lequel la cellule familiale n’existait plus au moment de la prise de la 

décision attaquée. La même raisonnement peut être tenu lorsque la partie requérante fait valoir qu’elle 

n’est pas à l’origine de la séparation du couple. La circonstance que cette séparation ne procède pas de 

sa volonté est indifférent, dès lors que la séparation constatée par la partie défenderesse est bien réelle. 

 

 4.5. Au vu de ce qui précède, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

 Article unique 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un décembre deux mille douze par : 

 

 

Mme C. ADAM,  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD,  greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD  C. ADAM 

 

 

 

 


